
 

Luxembourg, le 4 avril 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de 

l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural : 

 

« Il me revient que plusieurs agriculteurs domestiques se sont 

lancés depuis quelques années dans la culture (la production) de 

champignons. 

 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l‘Agriculture, de la Viticulture et du 

Développement rural : 

 

− Monsieur le Ministre peut-il informer sur la production de 

champignons au Luxembourg ? 

− Combien d‘acteurs se sont engagés en ce domaine et quels ont 

été les investissements réalisés par eux ? 

− Le ministère a-t-il subventionné ces investissements ? Dans 

l’affirmative, à quelle hauteur ? 

− Quels types de champignons sont actuellement cultivés par nos 

producteurs indigènes et quels en sont les principaux 

clients ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

André BAULER  

Député 


